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Contribution de Prescrire à la consultation de l’OMS 
sur la liste 129 - COVID-19 (édition spéciale) de DCI proposées 

 
 

Prescrire est un organisme indépendant d’information et de formation des soignants, 

financé en totalité par les abonnés, sans publicité ni subvention ni actionnaire. 

Depuis 1981, puis avec d’autres au sein du Collectif Europe et Médicament, de 

l’International Society of Drug Bulletins (ISDB), et de l’International Medication Safety Network 

(IMSN), Prescrire promeut l’usage systématique par les soignants et par les patients des 

dénominations communes internationales (DCI) des médicaments, plus informatives, plus sûres 

et plus claires que les noms commerciaux (1à6). 

 

Une nouvelle liste spéciale. La liste 129 - COVID-19 (édition spéciale) comporte six 

DCI : andusoméran, pitozinaméran, raxtozinaméran, tégrenméran, upalsécovatéine, 

vintesoméran. Il s’agit d’agents immunologiques pour immunisation active (anti-SARS-CoV-2) (7). 

 

Pas d'objection. Concernant ces DCI proposées, nous n’avons pas identifié de risque 

suffisamment préoccupant pour justifier une éventuelle objection. 

 

Observations 

 

Avec une même substance mère le tozinaméran, associée à des préfixes similaires  

ʺpi-ʺet ʺril-ʺ et proches dans l’ordre alphabétique, les DCI pitozinaméran et riltozinaméran, nous 

semblent trop proches et susceptibles d’être confondues. Deux lettres de différence ne semblent 

pas suffire pour distinguer clairement ces dérivés du tozinaméran. 

 

En somme. La liste 129 - COVID-19 (édition spéciale), à traiter en urgence tout en 

respectant le principe d’une consultation ouverte, souligne une nouvelle fois la réactivité du 

programme des DCI de l’Organisation Mondiale de la Santé à mettre à disposition des soignants 

une dénomination commune internationale cohérente dans les plus brefs délais.  
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